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Un regard vers le passé...

• De la charité au droit à l’aide sociale...

• ... puis du Welfare au Workfare... 

• .... pour arriver à une obligation de travailler? 
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Les bonnes questions au mauvais moment –
ou comment l’idée du projet de recherche a mûri
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• Existe-t-il une base légale suffisante pour
mettre au travail les bénéficiaires de l’aide
sociale?

• Les règles du droit du travail doivent-elles
être appliquées?

• Qui répond des dommages causés par le 
bénéficiaire pendant le travail …

• …. et qui répond des dommages qu’ils
subissent? («sozial aktuell» 2001)

L’idée mûrit…. 
…. et se traduit en 2015 par une demande de 
financement auprès du FNS pour répondre à 
des questions juridiques et sociologiques.



Equipe 

• Prof. Dr. Kurt Pärli, Professeur de droit privé social, Université de Bâle, 
direction du projet

• Dr. Anne Meier, avocate
• Melanie Studer, avocate, doctorante dans le cadre du projet
• Anita Zimmermann, Marion Ruch, assistantes

• PD Dr. Gesine Fuchs, Haute école de travail social, Lucerne, chercheuse en 
sciences politiques et sociales.

• Collaboration de Marianne Müller, Dr. des., Alan Canonica et Marina Abbas 
(collaborateurs scientifiques)

 Expertise en matière juridique, en sciences politiques et en sociologie
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Publications 

• Anne Meier/Kurt Pärli, Intégration par le travail dans l‘aide sociale: incertituces
sur la qualification des rapports juridiques et risques pour les bénéficiaires
„activés“, Jusletter (prévue pour juin 2019) 

• Gesine Fuchs: Sozialpolitische Wirkungen von „Workfare“ im Wohlfahrtsstaat. 
Zentrum für Europäische Geschlechterstudien (ZEUGS) –Working Paper No. 
10|2018. 

• Anne Meier/Kurt Pärli, Sozialversicherungsrechtliche Fragen bei 
Beschäftigungsverhältnissen unter sozialhilferechtlichen Bedingungen, SZS 
1/2018, 4-39. 

• Kurt Pärli/Gesine Fuchs/Melanie Studer/Anne Meier, Rechtlich unklare 
Beschäftigungsverhältnisse für Sozialhilfeempfänger, ZESO 1/2018, 22-23. 

• Anne Meier/Melanie Studer, Commentaire de l’ATF 142 I 1, Jusletter, 14. 
November 2016 2016, 1-18. 

• Melanie Studer/Kurt Pärli, BGE 142 I 1: Sozialhilferechtliche 
Beschäftigungsprogramme zwischen Existenzsicherung, Subsidiarität, 
Zumutbarkeit und Sanktion, AJP 10/2016, 1385-1394
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Evénements publics plus récents (présentations et 
conférences) 

• 24 avril 2019: Gesine Fuchs présente „Challenging ‚work‘for welfare recipients in Swiss 
Courts”, ILPC 2019 Conference “Fragmenations and Solidarities”, Wien

• 8 février 2019: Gesine Fuchs donne une conférence sur „Rechtliche Regulierung der 
sozialhilferechtlichen Besäfitungsverhältnisse“, Sozial-BeratungsZentrum Hochdorf 
Sursee 

• 17 janvier 2019: Anne Meier présente „Le travail dans le contexte de l‘aide sociale“ 
auprès la Ligue suisse des droits de l‘homme

• 13 – 15 septembre 2018: «Abolition du droit?», 4e conférence des associations
germanophones de sociologie du droit, Université de Bâle

• 22 – 26 aout 2018: Gesine Fuchs a présenté un papier sur “Legal Mobilization of
welfare recipients in Switzerland and implicit policy making of the courts” à la „General 
Conference of the European Consortium for Political Research” à Hamburg.

• 26 – 28 Juin 2018: Melanie Studer a participé à la „Welfare Conditionality conference” à 
York. Présentation d‘une contribution co-rédigée avec Kurt Pärli.

• 18 – 20 Avril 2018: Gesine Fuchs a présenté un papier sur le thème “Legal mobilization
by welfare recipients in Switzerland” à la 8e European Conference for Social Work 
Research à Edinburgh.

Cf. liste complète sur: www.thirdlabourmarket.ch activités Evénements publics
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Projet FNS - Aperçu

Quatre catégories de questions:
• Conditions cadres des programmes d’occupation (droit constitutionnel et droit

du travail) 
• Réglementation concrète des programmes et mesure de leur diversité
• Mesure de la fréquence et du nombre de programmes existants en pratique, 

fonctions socio-politiques et lacunes au niveau juridique
• Besoin d’une réglementation adéquate au niveau juridique

Méthodes:
• Analyse juridique (cadre constitutionnel, droit du travail et des assurances

sociales, droit de l’aide sociale)
• Recherche de terrain (juridique et sociologique): questionnaire envoyé à tous

les cantons (avec le soutien de la CSIAS), étude approfondie dans trois
cantons (choisis selon un most different systems design: BE, UR, VD), analyse
de la jurisprudence cantonale (227 arrêts pertinents entre 2005-2017)

• Mise en contexte des résultats en termes juridiques et politiques. 
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Classification

Garantie des moyens d'existence

Travail

Assurances sociales

Aide sociale et 
aide d'urgence

Règles du CO
Liberté contractuelle, 
liberté économique, 

etc.

Obligation de diminuer
son dommage -

activation

Besoin, subsidiarité, 
principe de réciprocité

1er marché du travail

2e marché du travail

3e marché du 
travail
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3. Lacunes et incertitudes au niveau juridique et 
politique
1) Très peu de standards contraignants et manque de cohérence au niveau 

national.
2) Direction donnée par les directives CSIAS; ces dernières sont non-

contraignantes et subissent une grande pression politique.
3) Le droit cantonal est difficile d’accès en raison de sa complexité et du manque 

de cohérence; nombreux points de contact avec d’autres domaines du droit 
augmentent la complexité juridique. 

4) Des questions fondamentales restent aujourd’hui encore sans réponse: nature 
des rapports juridiques? régime d’assurances sociales? compatibilité du 
régime de sanction avec les droits fondamentaux et les principes d’égalité de 
traitement et de transparence?

5) Exigibilité de la participation à un programme d’occupation? (prise en compte 
de la situation personnelle et familiale, des préférences du/de la bénéficiaire, 
des conditions de travail et de rémunération proposées, des perspectives 
réelles de (ré)intégration, etc.)
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3. Conséquences de ces lacunes et incertitudes

• Grande vulnérabilité des bénéficiaires “activés“. L‘aide sociale est le dernier filet
de sécuarité sociale: en cas de sanction ou de suppression, les bénéficiaires se 
retrouvent sans aucune ressource. 

• Liberté et capacité d‘action ainsi que possibiité concrète d‘endosser sa
responsabilité individuelle sont limitées.

• Manque de règles spécifiques pour les programmes d’occupation, p.ex. 
s’agissant des standards minimaux, en particulier concernant la pratiques
administratives au sujet des sanctions (parfois même au sein d’un même
canton)

• Double rapport de subordination en raison du rapport triangulaire des 
programmes d’occupation: Etat – bénéficiaire – organisateur du programme

• Transparence et évaluation des programmes sont insuffisantes  impact sur la 
possibilité d’un pilotage politique efficace
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4. Résultats
A.  Mesurer l’existence des programmes d’occupation
et leur organisation
Types de programmes existants:
1. Evaluation de la situation (analyse de situation structurée pour déterminer

l’aptitude au placement et les chances réintégration, recommandations pour la 
planification de l’intégration)

2. Placement dans le premier marché du travail
3. Qualification (en vue de l’amélioration de l’aptitude au placement) 
4. Programmes de participation (où des compétences existantes sont

maintenues et développées et où la situation personnelle est stabilisée).

Notre questionnaire envoyé aux cantons: dans 22 cantons, il existe au moins
3 des 4 types de programmes d‘intégration.
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4. Mesurer l’existence des programmes d’occupation
sur le terrain en Suisse

Monitoring CSIAS aide sociale 2014-2016: dans 14 cantons (sur 21 dans
lesquels l‘aide sociale est de la responsabilité des communes), 75 à 100% des 
services sociaux peuvent recourir à de tels programmes
Statistiques internes (OFS): de 0.1% (VD) à 10.9% (AR) des bénéficiares de 
l‘aide sociale se trouvent dans un programme dans le courant d‘une année
donnée (attention, nombreuses valeurs manquantes)
A noter: seuls 25% environ des bénéficiaires de l‘aide sociales sont en capacité
de gain, disponibles et ne se trouvent pas déjà dans des rapports de travail (NZZ 
am Sonntag, 23 juin 2018)
Beaucoup moins de participation à des programmes en Suisse romande, 
aucun lien avec les rapports de force politiques dans les cantons
Beaucoup moins de femmes que d‘hommes, moins d‘étrangers que de 
Suisses dans les programmes
 Pas de données consolidées!
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Relations triangulaires
Base d‘analyse: 68 programmes (questionnaire cantonal 2017)

ProgrammeServices sociaux

Bénéficiaires

Choix par le service social 32%
Choix par le bénéficiaire 25%
Décision 57%
Contrat d‘integration 40%

Contrat de prestations 37%
Contrats 34%
Décision 25%

Plan de participation 38%
Règlement d‘entreprise 32%
Contrat de travail 21%
Contrat d‘intégration7%

Rémunération
Supplément
d‘intégration 41%
Salaire partiel 18%
Salaire minimum 4%
Rien 6%
Ne sait pas 25%
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4. Recommandations
B. Principes généraux et utilité des standards
minimaux

• Assurer le respect de la dignité des bénéficiaires
• Apporter davantage de sécurité juridique pour tous les acteurs
• Faciliter le travail des travailleur-e-s socials 
• Efficacité de l’administration et potentiel d’économies 
• Eviter une «criminalisation de la pauvreté» 
• S’assurer de conditions de travail justes et équitables, même dans ce «sous-

sol»
• Assurer le respect de l’égalité de traitement pour éviter toute discrimination 

sur la base de la position sociale (art. 8 al. 2 Cst.)
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4. Recommandations
B. Principes généraux et utilité des standards
minimaux

• Pour atteindre ces buts, mettre en place des standards minimaux dans tous 
les cantons.

• Les standards minimaux doivent permettre d’éviter un nivellement par le bas et 
un éventuel «tourisme» de l’aide sociale entre les cantons (très rare en 
pratique)

• Ces standards minimaux porteront en tout cas sur:
I. L’accès aux prestations sociales (et en particulier sur la portée du principe 

de subsidiarité)
II. Les conditions de travail dans les programmes d’occupation
III. Les assurances sociales des bénéficiaires
IV. L’évaluation et la gouvernance des programmes 
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4. C. Principe de subsidiarité
En général

Aide sociale et aide d‘urgence (art. 12 Cst.) sont garanties

«lorsque la personne dans le besoin n’est pas en mesure de s’aider elle-même et 
lorsque de l’aide par une tierce partie n’est pas disponible ou pas en temps utile.»

3 aspects : 
• s’aider soi-même (dans la mesure où cela peut être exigé) (en priorité, par 

ses propres moyens) 
• Obligations de prester de tiers (p.ex. assurance-chômage, AI)
• Prestations volontaires de tiers (p.ex. dons)
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4. C. Principe de subsidiarité
Coneption actuelle concernant les programmes d‘occupation I

ATF 130 I 71, ATF 139 I 218, ATF 142 I 1 : 

Obligation d‘accepter un emploi convenable; un programme d‘occupation est
également, en principe, considéré comme convenable. 

Si la personne a la possibilité, en tout temps, d‘accéder au poste proposé et que
cette activité lui permettrait d‘accéder à un revenu assurant ses conditions
minimales d‘existence, l‘aide financière peut être totalement supprimée pendant
toute la durée prévue de la participation au programme (emplois-test bernois)

 Celui qui refuse de participer à un programme (rémunéré, cf. ATF 142 I 1) 
serait en mesure de s‘aider soi-même et, dès lors, n‘est pas dans le besoin
(pas d‘aide sociale, pas d‘aide d‘urgence selon art. 12 Cst.) 

 Suppression du droit à l’aide sociale et à l’aide d’urgence par l’introduction 
d’une obligation de travailler?! 
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4. C. Principe de subsidiarité
Conception actuelle II 

Demande de 
prestations

/examen de la 
situation de besoin

Moyens propres 
(Fortune/Revenu)

Pas de droit aux
prestatitons /pas
dans le besoin

Moyens de tiers

Pas de droit aux
prestatitons /pas
dans le besoin

Pas d‘autres
moyens

Dans le besoin 
participation à un

programme
ordonnée

Participation

Droit aux
prestations
continue

Non-participation

Fin des prestations / La conditions de 
besoin n‘est pas remplie
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Etape 1: Principe de subsidiarité
comme condition d‘accès aux
prestations; d‘autres moyens sont-ils
disponibles?

Etape 2: Obligations du bénéficiaire
de l‘aide sociale

Etape 3: suppression de la 
situation de besoin par 
l‘introduction
d‘obligations...(subsidiarité)



4. C. Principe de subsidiarité
Dans le besoin par sa propre faute ou pas dans le 
besoin? 
• La clause de besoin contient déjà l‘idée que l‘aide de soi-même prime l‘aide

par l‘Etat:

 Celui qui ne peut pas s‘aider pas soi-même et n‘obtient pas d‘aide de 
tiers reste dans une situation de besoin; celui qui peut (ou pourrait) 
s‘aider soi-même n‘est pas dans une situation de besoin et n‘a pas droit
aux prestations. 

• La différentiation entre le fait de se trouver dans une situation de besoin par sa
propre faute et le fait de ne pas avoir déployé les moyens exigibles pour
s‘aider soi-même difficile / impossible à effectuer à éviter!
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4. C. Principe de subsidiarité
Introduction de nouvelles conditions pour l‘accès aux prestations

• Volonté de coopérer/motivation au travail/volonté de travailler (cf. p.ex. BIAS-
Concept Berne)

• Etat de santé (capacité de travail)
• Exemples: 

– L’aide sociale n’est versée qu’après une «preuve par l’acte»: le futur bénéficiaire
doit effectuer une prestation de travail dans le cadre d’un programme d’occupation
(TA SO, arrêt WBES.2017.128 du 22.05.2017, c. 2.2.) avant de recevoir l’aide
sociale.

– En l’absence de pièces (de la procédure AI) concernant l’état de santé, on ne peut
pas décider si «le bénéficiaire serait en mesure d’exercer un travail qui exclurait son
droit à l’aide sociale». Une suppression des prestations pour ces motifs ne serait pas
indéfendable (TF, arrêt 8C_884/2012, c. 4.2.) voir aussi: TA TG, arrêt TVR 2010 Nr
18 du 30.06.2010 (suppression de l’aide sociale en raison de l’absence de pièces
sur la capacité de gain) 

– Particulièrement discutable : TA FR, arrêt 605 2015 134/135 du 06.07.2015: manque 
de volonté de travailler peut conduire à la suppression de l’aide sociale et de l’aide
d’urgence (le bénéficiaire était tombé dans le besoin en raison de la suspension de 
ses indemnités-chômage) 
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4. C. Principe de subsidiarité
Participation à un programme comme sanction

• La participation à un programme d‘occupation (rémunéré) est utilisée comme
sanction

− Déclaration d‘un travailleur social dans le cadre d‘une interview réalisée par 
notre équipe: 
 «(…), d’abord, on a la décision sur la réduction des prestations, après

on a la possibilité de fermer leur dossier (supprimer les prestations) s’ils
ont la possibilité de gagner de l’argent à travers un programme
d’occupation. C’est la sanction la plus sévère (…)»

− Déclaration de la direction d‘un service social dans le cadre d‘une interview 
réalisée par notre équipe:
 «Il s’agit d’un instrument répressif… En fait, il ne s’agit pas

d’intégration… C’est en fait un instrument d’inspection sociale…»
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4. C. Principe de subsidiarité
Participation à un programme comme sanction II

− Tribunal fédéral (ATF 142 I 1 c. 7.2.6); mesures contre un bénéficiaire
«récalcitrant»: 
 «Quoi qu’il en soit, la commune pourrait rémunérer le travail dans le 

cadre du programme à hauteur de l’aide sociale, ou au moins de l’aide
d’urgence. Dans ce cas, elle pourrait se reposer sur la jurisprudence
précitée» (ATF 130 I 71 et ATF 139 I 218).

− Pratique cantonale:
 Arrêt TA ZH: VB.2017.00509 du 11.06.2018:  dans un permier temps, 

un salaire très bas a été offert, refus réitéré de participer au 
programme; calcul du salaire journalier pour atteindre exactement le 
même montant que la totalité de l’aide financière suppression de 
toute aide financière. 

− Sanction touche l’entier du groupe soutenu (famille):
 Arrêt TA BE:  200 16 361 du 22.09.2016: si l’aide sociale continait à être

versée à l’épouse et aux enfants, l’époux pourrait «continuer à en 
profiter». 
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4.C. Principe de subsidiarité
Conflit avec les droits fondamentaux et les droits
humains
• Dignité humaine (art. 7 Cst; principe de base de l’aide sociale) 

− Droit à un minimum de liberté personnelle aussi pour les bénéficiaires de 
l’aide sociale. 

− Ni la responsabilité individuelle ni la conception idéale de l’«Homme
laborieux» ne doivent être exagérés

− Celui qui ne performe pas fait également partie de la société et dès lors a 
le droit de jouir de ce droit universel.

− De ce droit universel découle un droit à des prestations (minimales). 

• Interdiction du travail forcé (art. 4 CEDH)
− Plus les conséquences négatives d’un refus d’une place dans un

programme sont importantes, plus le risque de conflit avec l’interdiction du 
travail forcé est grand. 

− Il doit toujours exister une possibilité de quitter un rapport de travail; cette
possibilité ne doit pas consister en une «existence réduite à la mendicité» 
 un minimum de prestations doit toujours être garanti. 
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4. C. Principe de subsidiarité
Position de l‘équipe de recherche

Demande de 
prestations

/examen de la 
situation de besoin

Moyens propres

Pas de droit aux
prestatitons /pas
dans le besoin

Moyens de tiers

Pas de droit aux
prestatitons /pas
dans le besoin

Pas d‘autres
moyens

Dans le besoin 
participation à un

programme
ordonnée

Participation

Droit aux
prestations
continue

Non participation

Les prestations continuent à être
versées, le cas échéant de façon

réduite
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Etape 1: Principe de subsidiarité
comme condition d‘accès aux
prestations; d‘autres moyens sont-ils
disponibles?

Etape 2: Obligations du bénéficiaire
de l‘aide sociale

Etape 3: appliquer les 
sanctions propres au 
droit de l‘aide sociale



4. C. Principe de subsidiarité
Conséquence de notre position

• En cas de refus d’un emploi dans un programme d’occupation, les prestations
peuvent être réduites temporairement et dans une mesures proportionnée, 
mais en aucun cas supprimées lorsqu’il existe une situation de besoin (aide
sociale et aide d’urgence)

• Une réduction des prestations doit être conforme aux principe de l’Etat de 
droit: reposer sur une base légale, un motif fondé et respecter le principe de la 
proportionnalité. 

• Ainsi, l’obligation de participer au programme, de même que la sanction, 
doivent respecter les conditions suivantes: 
− Base légale
− Intérêt public compatible avec le but de l’aide sociale
− Principe de proportionnalité
 La mesure est-elle apte à atteindre le but visé (p.ex. l’intégration dans le premier

marché du travail)? 
 Existe-t-il une mesure moins incisive? 
 La mesure est-elle proportionnée au sens étroit? 
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4.C. Principe de subsidiarité
Subsidiarité et travail convenable

• Ce qui est convenable doit être concretisé en tenir compte des droits
fondamentaux. 

• Pour l’heure, les contours d’un «travail convenable» restent flous...Selon le TF: 
− Tout programme d’occupation est « en principe convenable » 
− Il est erroné de dire qu’il y a (ou peut y avoir) un conflit avec des droits

fondamentaux
− Les programmes d’occupation ne constituent «en principe pas du travail 

forcé »
− De plus, les conditions de travail concrètes et les buts des programmes ne 

sont guère examinés dans les cas concrets.  
• L’état de santé et les obligations de garde envers des enfants sont pour

l’instant les seuls motifs (plus ou moins) acceptés pour refuser de participer à 
un programme

• Devraient également être considéré systématiquement : capacités
individuelles, points forts et points faibles de chacun, conditions de travail, avis
du bénéficiaire et souhaits personnels

Universität Basel, Juristische Fakultät 30Expert_innen Werkstatt, 30.04.2019



4.C. Principe de subsidiarité
Résumé des conclusions et recommandations

• Rendre le système plus transparent  la participation à un programme
d’occupation n’est pas une condition d’accès à l’aide sociale

• Droits, obligations et sanctions sont à harmoniser et à régler plus clairement
• Prendre en compte systématiquement l’avis, les préférences et la situation 

personnelle du/de la bénéficiaire lors de l’attribution d’une mesure 
(individualisation et exgibilité)

• Définir l’exigibilité en tenant également compte des droits fondamentaux 
(liberté de religion, liberté individuelle, etc.) et au regard des conditions de 
travail concrètes.
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4. D. Recommandations
Standards minimaux sur les conditions de travail
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4. D. Recommandations
Standards minimaux sur les conditions de travail
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4. D. Recommandations
Standards minimaux sur les conditions de travail

• Recommandations CSIAP 1994: «Salaire social au lieu de rente sociale»
 les prestations de travail des bénéficiaires de l’aide sociale dans un 

programme d’occupation devraient être réglées par un contrat de travail. 
 Les personnes devaient bénéficier d’une couverture d’assurance.
 Le salaire devait se monter entre CHF 15.- et CHF 31.- par heure. 13 

salaires par an; entre CHF 2’512 et 5’138 par mois (ajusté 2018).
• Admettre la qualification de contrat de travail (droit public ou droit 

privé, art. 319 ss CO) lorsque le programme implique une prestation de 
travail.
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4. D. Recommandations
Standards minimaux sur les conditions de travail

• Typologie (cf. schémas ci-après):
1) le bénéficiaire est engagé par la commune/le canton et y effectue son 

travail  rapports de travail réglés par le droit de la fonction publique/les 
art. 319 ss CO

2) le bénéficiaire est engagé par la commune/le canton et il est détaché 
auprès d’un tiers (« entreprise sociale ») pour effectuer le travail 
rapports juridiques triangulaires: Autorité – entreprise: contrat de 
prestations; entreprise – bénéficiaire: pas de contrat (cf. modèle de la 
location de services), mais application par analogie d’obligation du contrat 
de travail (pex droit de donner des directives; protection de la 
personnalité...).

3) le bénéficiaire est engagé par un tiers (« entreprise sociale ») et y effectue 
un travail qui a une valeur économique  Contrat de travail (319 CO)

4) le bénéficiaire est engagé par un tiers (« entreprise sociale ») et y effectue 
un travail qui ne peut pas être valorisé économiquement  contrat de 
mandat/contrat sui generis
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4. D. Conditions de travail
Schéma typologie des rapports juridiques dans les 
programmes d‘occupation (1)

Service social
(canton/commune)

Bénéficiaire
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Contrat de 
travail (fonction
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Prestation 
de travail



4. D. Conditions de travail
Schéma typologie des rapports juridiques dans les 
programmes d‘occupation (2)

Entreprise (sociale) / 
fondation / association

Service social
(canton/commune)

Bénéficiaire
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Prestation 
de travail

Contrat de 
prestations

Appl. par 
analogie droit 
du travail (...)

Rapport de 
droit 

administratif



4.D. Conditions de Travail
Schéma typologie des rapports juridiques dans les 
programmes d‘occupation (3 et 4)

Entreprise (sociale)/ 
Fondation/Association

Bénéficiaire
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Travail avec valeur
économique: contrat
de travail (droit privé
– 319 ss CO)Prestation 

de travail

Travail sans valeur 
économique: contrat 
de mandat (contrat 

sui generis)



4. D. Conditions de travail
Standards minimaux sur les conditions de travail I 

• Pleine application de la Loi sur le travail (en fonction de son champ 
d’application).

• Protection de la santé et de la sécurité ainsi que de la personnalité dans tous 
les cas; y compris protection des données personnelles.

• Application de la Loi fédérale sur l’égalité entre femmes et hommes (LEg –
égalité salariale, répartition des tâches, protection contre le harcèlement 
sexuel)

• A priori, pas d’application de la Loi sur le service de l’emploi (LSE); art. 19 à 
22 peuvent être source d’inspiration pour les standards minimaux (best 
practice)
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4. D. Conditions de travail
Standards minimaux sur les conditions de travail II

• Rémunération non remboursable au sens du droit de l’aide sociale; Incessibilité du salaire 
(art. 325 CO) et règles sur les retenues de salaire (art. 323a CO) ;

• Droit aux congés hebdomadaires et aux vacances (art. 329 ss CO) ;
• Forme écrite (au moins selon art. 330b CO);
• Protection contre les licenciements abusifs (art. 336 CO), si le contrat est conclu pour une 

durée indéterminée, et injustifiés (art. 337 CO).
• Droit au salaire en cas d’incapacité de travail (art. 324a et 324b CO) ;
• Obligation de diligence et de fidélité (art. 321a CO). Il n’y a pas d’obligation de résultat en 

droit du travail : l’employeur ne dispose d’aucun pouvoir disciplinaire dans le cadre du 
contrat de travail ; les sanctions pour violation du contrat sont la réparation du dommage 
(art. 321e CO) et le licenciement ; l’employeur a toutefois le droit de prévoir un régime de 
sanctions propres à son entreprise (Bertiebsjustiz), y compris des amendes.

• Les bénéficiaires travaillant dans l’entreprise comptent comme travailleurs en cas de 
licenciement collectif (art. 335d ss CO) ;

• S’il existe une CCT, elle s’applique, sauf si cette dernière prévoit que ce n’est pas le cas.
• Les juridictions civiles sont compétentes pour connaître des litiges entre le bénéficiaire et 

l’entité où il exerce son travail dans le cadre de son programme d’occupation (art. 342 al. 
2 CO).
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4. D. Conditions de travail
Standards minimaux sur les conditions de travail III

• Exemples:
 §13 al. 4 de la loi sur l’aide sociale du canton de Bâle-Ville: lorsque le 

service de l’aide sociale occupe à court terme des bénéficiaires dans 
une entreprise, sans que des contrats de travail ne soient conclus, il 
en est lui-même l’employeur. Dans ces cas, il conclut un contrat avec 
la personne à placer, dans lequel la prestation, la contre-prestation et 
la durée de la mesure sont décrites. Il doit réclamer à l’entreprise une 
rémunération conforme aux usages du lieu et de la branche, en 
tenant compte de la capacité de travail 

 Mesures d’insertion sociale vaudoises Macadam et Pro-Log Emploi
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4. D. Assurances sociales
Standards minimaux en matière d’assurances sociales

• Eviter les lacunes de couverture, en particulier pour les personnes qui se 
trouvent de manière durable enrôlées dans des programmes d’occupation 
sans pour autant parvenir à (ré)intégrer le premier marché du travail.

• Définir la nature du «revenu» réalisé dans le cadre du programme 
d’occupation au regard de l’AVS. Tout revenu d’une activité lucrative est 
soumis au régime de l’AVS, les cotisations sociales doivent être payées.

• Assurer les bénéficiaires contre les accidents (responsabilité de l’employeur 
selon la LAA), même lorsqu’aucun salaire n’est versé (art. 1a LAA cum ATF 
133 V 161, 8C_503/2011 du 8 novembre 2011). Spécialement arrêt 
8C_302/2017 du 18 août 2017 pour bénéficiaire de l’aide sociale à l’essai 
dans une entreprise de nettoyage, sans salaire ni prestation financière 
complémentaire de l’aide sociale; voir aussi ATF 144 V 411, c. 2 à 4.
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4. E. Evaluation des programmes

L’évaluation est une conditions nécessaire pour une bonne
gouvernance

Au niveau du programme
Chaque programme doit faire l’objet d’une vérification de ses buts, de ses
moyens, de ses résultats et de ses effets sur le groupe cible; l’évaluation a llieu
avec des groupes de contrôle

Au niveau socio-polique
Besoin d‘un programme d‘évaluation global pour démontrer quelles mesures sont
efficaces pour quelles personnes et dans quelles circonstances, et qui sont
économiquement et juridiquement convenables
Exemple: Programmes de recherche du SECO sur les mesures du marché du 
travail dans l‘assurance-chômage (art. 59a LACI)
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4. E. Evaluation des programmes
Evaluations: 3 exemples

Entreprise sociale gadPLUS AG Bienne (Ecoplan 2015): efficacité de l’offre
évaluée à travers l’avis des bénéficiaires, les entrées et les sorties, comparaison
avec d’autres programmes de l’offre BIAS (Berne): 3 sur 39 sorties du 
programme en 2014 l’ont été en direction du 1er marché du travail.

Efficacité de l’intégration sociale (Oesch/Neuenschwander 2017): 
Questionnaire à un panel de participants aux programmes d’intégration sociale
du canton de Berne au début, pendant et après la fin du programme: 
augmentation durable du bien-être.

Prise en charge concertée (Bonoli 2017, VD): prise en charge concertée des 
bénéficiaires aptes au placement par des assistants sociaux et des conseillers
ORP dans les unités communes – dispositif coûteux, mais les bénéficiaires
trouvent plus vite une place de travail. En comparaison avec les bénéficiaires qui
ne sont conseillés que par des assistants sociaux, la mesure est neutre au niveau
des coûts.
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4. E. Evaluation des programmes
Recommandations

Idéalement...
Evaluations avec groupes de contrôle
Comparaison de différents types de programmes pour les mêmes problématiques

Défis
Hétérogénéité communale et cantonale
Manque de données disponibles, resp. efforts très importants requis pour mettre
sur pied une base de données complète et prêtes à être comparées entre elles

Conséquences d’une bonne évaluation
Débat politique possible sur la base d’éléments démontrés scientifiquement, sur
les thèmes de modèles, buts et moyens mos en oeuvre pour l’intégration par le 
travail et une gouvernance efficace
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4. E. Gouvernance et concentration du pouvoir
Situation initiale

Service social

Pas dans le 
besoin Dans le besoin

Pas de 
programme

Programme
lequel?

Pas de 
problèmes

Problèmes
avant /pendant 
le programme

Sanction / 
suppression 

des prestations
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4. E. Gouvernance et concentration du pouvoir
Contrôle des acteurs; propositions à discuter

Choix des programmes:
• VD: les bénéficiaires aptes au placement sont conseillés par les ORP  les 

règles de la LACI sont applicalbes, répartition du pouvoir de décision (clause
de besoin: service social / choix du programme: ORP)

• Berne: les programmes sont développés par des «partenaires stratégiques» et 
choisis par leurs propres «Job-Coaches»  qui contrôle les partenaires
stratégiques?

• Détermination de l’activité exigible, en particulier si problèmes de santé
détermination par un tiers indépendant? 

Réglementation des programmes (conditions de travail):
• Application de la LTr compétence de l’inspection du travail
• Commissions tripartites (concurrence avec le marché primaire?) 

Communication entre le programme et l’autorité:
• Protection des données? 
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4. F. Résumé des recommandations

- La participation à un programme d‘occupation ne doit jamais être considéré
comme une condition d‘accès à l‘aide sociale (seule la condition du besoin
compte)

- Les sanctions liées à la violation des obligations (y compris de travail) doivent
être justifiées juridiquement

- La sécurité juridique doit être améliorée par de meilleures bases légales, en 
particulier concernant l‘exigence d‘exercice un travail convenable

- Application de la LTr (resp. de dispositions analogue) doit être assurée et 
contrôlée

- L‘existence de rapports de travail doit être confirmée. 
- Tous les revenus (y compris le supplément d‘intégration) sont à traiter comme

tels au regard de l‘AVS
- Tous les participants aux programmes d‘occupation sont à assurer

obligatoirement contre les accidents par l‘entreprise où le travail s‘effectue
- Evaluation des programmes à effectuer; prise en compte des résultats par les 

autorités politiques, administratives et judiciaires
- Dissolution de la concentration du pouvoir dans les mains des services

sociaux (rôle des autorités politiques?)  
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Programme
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1 Introduction (K. Pärli)

2 Origine du projet de recherche et présentation de l’équipe (K. Pärli et 
G.Fuchs) – méthodes (G. Fuchs)

3 Lacunes dans le droit actuel et au niveau du cadre politique (G. Fuchs) 

4 Résultats de la recherche et recommandations
A. Principes généraux et utilité des standards minimaux
B. Principe de subsidiarité (M. Studer)
C. Standards minimaux en matière d’assurances sociales et de droit du 

travail (A. Meier) 
D. Evaluation et gouvernance des programmes (G. Fuchs)
E. Résumé des recommandations
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6 Discussion

7 Perspectives
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Discussion, exemples de best practices? 
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Programme
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Perspectives

- Début 2020: publication et diffusion des nos résultats définitifs
- Printemps 2020: fin du projet de recherche
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Merci beaucoup!
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